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a évoqué les caractéristiques sociales et 
politiques, Notre-Dame de la Chapelle 
et la chapelle puis église Notre-Dame 
du Sablon11. Dû à Jean van Ruysbroec, 
architecte de la flèche de l’hôtel de ville, 
le chœur de Saint-Pierre d’Anderlecht 
affirme aussi sa modernité structurelle. 
Par le jeu des proportions, l’architecte 
accentue l’élancement d’un chœur plus 
étroit que celui qu’il remplace, réduit 
le mur à ce qui est indispensable, pour 
porter les voûtes et insérer les vitraux�: 
on conserve deux vitraux du début du 
XVIe siècle qui marquent également 
les débuts de la Renaissance. La réduc-
tion des contreforts et des organes de 
contrebuttement est caractéristique 
du gothique flamboyant. Les formes se 
dégagent, la silhoue�e élancée du vais-
seau monte vers le ciel et les grandes 
fenêtres en lancettes imposent leurs 
verticales nettes. La distance entre le 
sommet des fenêtres et les arcs est plus 
que restreinte, les contreforts saillent 
peu. Pour équilibrer la construction, 
l’architecte a inséré des tirants de fer 
dans les arcs qui somment les fenêtres 
pour les raccrocher aux massifs muraux 
recevant les retombées des voûtes12. Si 
La Chapelle, le Sablon expriment les 
identités des communautés qui les 
ont commandées, le nouveau chœur 
d’Anderlecht permet au chapitre du 
lieu de s’affirmer, lui dont une partie 
des dignitaires appartenait également 
à celui de Sainte-Gudule, et compor-
tait des fonctionnaires ducaux ou de 
la ville�: Ditmar de Brême, médecin de 
Philippe le Bon, Pierre a Thymo pen-
sionnaire de la ville.

Si la flèche de l’hôtel de ville s’imposait 
dans la ligne de ciel de Bruxelles, elle 
ne devait pas être seule à caresser ainsi 
les cieux. La tour nord de la collégiale 
conserve les amorces d’une flèche octo-
gonale. Sa reconstitution hypothétique 
ajoute 40 mètres aux tours. Au début du 
XVIe siècle, Keldermans esquisse une 
flèche octogonale à la tour de la collé-
giale d’Anderlecht. L’architecte restau-
rateur J.J. Van Ysendijck en a restitué la 
silhoue�e à la fin du XIXe siècle. La tour 
occidentale de La Chapelle fut beau-
coup plus imposante jusqu’au bom-
bardement de 1695 et les deux travées 
occidentales, les plus tardives de Notre-
Dame du Sablon, constituent elles aussi 

Fig. 1

Le Kluis, Neder-Over-
Heembeek (M. Meganck, 2013 
© MRBC).

Fig. 2

Église Notre-Dame de la 
Chapelle, Bruxelles. Chœur 
gothique (M. Vanhulst, 2012 

© MRBC).
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l’amorce d’un massif de tour. Même si 
les exemples bruxellois s’apparentent à 
d’autres manifestations culturelles de la 
fin du Moyen Âge, cet élan de verticalité 
omniprésent doit être mis en évidence. 

Les analyses de la technique de taille 
des pierres à Notre-Dame du Sablon 
montrent que même si les chantiers 
se sont arrêtés pour différentes rai-
sons pendant un temps plus ou moins 
long, les projets ont été conçus d’une 
manière globale et exécutés en suivant 
les données de base ou en les modifiant 
parfois avec rigueur. Il y a dans tous ces 
bâtiments une pensée conductrice pré-
cise et ferme�; rien n’est laissé au hasard. 
Ce�e rigueur exprime l’implication des 
responsables de la réalisation, et plus 
encore, parce que l’on se situe ici sur 
le long terme, des «�propriétaires�» ou 
maîtres de l’ouvrage�: fabriques d’église, 
associations et groupes qui se retrou-
vaient en ces bâtiments. Cette conti-
nuité, cette persévérance, mais aussi 
la qualité et la pertinence des choix 
de programme et de représentativité 
opérés illustrent remarquablement la 
culture artistique, politique et adminis-
trative de Bruxelles. Un aspect de ce�e 
culture a malheureusement presque 
totalement disparu�: des peintures 
qui décoraient les églises mais aussi 
les bâtiments civils ne subsistent que 

quelques restes à l’église de Haren et à 
Anderlecht où, à côté de figures de saint 
Guidon, un monumental saint Chris-
tophe daté de 1537 est marqué par l’es-
thétique de la Renaissance.

UN SECOND REMPART !

L’activité édificatrice connut un som-
met à la deuxième moitié du XIVe siècle 
quand la ville entreprit de sa propre 
initiative l’érection d’un second rem-
part (fig.3), beaucoup plus vaste que le 
premier13. Dès le XIIIe siècle, des mai-
sons puis des quartiers s’étaient bâtis 
hors de l’enceinte. Les inclure dans les 
fortifications était moins une ques-
tion militaire qu’un problème de rap-
ports de forces à l’intérieur de la Ville. 
Pendant la première moitié du XIVe 
siècle, apparaissent sept hamaides, for-
tifications légères commandées par la 
première défense, puis un rempart ne 
comportant probablement pas d’ou-
vrages en pierre, dont la rue Rempart 
des Moines (Papenvest) garde le tracé. 
Lorsque la guerre de succession de Bra-
bant éclate en 1356, ces quartiers exté-
rieurs offrent à un assaillant de belles 
possibilités de cantonnement et de 
ravitaillement. S’il fut décidé de ne 
pas les détruire, nous ignorons quelles 
forces politiques forcèrent la décision. 

Les Brabançons livrèrent bataille hors 
de la ville et connurent la défaite. Les 
troupes flamandes occupèrent le Bra-
bant. Une partie du patriciat collabora, 
une autre, sous la conduite d’Everard ‘t 
Serclaes libéra la Ville. Il fut alors décidé 
d’améliorer les moyens de résistance et 
d’entourer Bruxelles d’une nouvelle 
enceinte. 

La forme dessinée par cette muraille 
sur Bruxelles vu en plan est à l’ori-
gine de l’appellation de Pentagone, 
donnée actuellement au centre de la 
ville. Jusqu’au XIXe siècle demeurent 
à l’intérieur de l’enceinte d’impor-
tants espaces non bâtis. Vers le bas de 
la ville, le tracé joue avec les bras de la 
Senne pour ménager un double fossé 
très large, bénéficier du glacis formé par 
des terrains humides peu propices à la 
manœuvre de la cavalerie, de l’infante-
rie, et des engins de siège. Le relief asy-
métrique de Bruxelles obligea, dans le 
haut de la ville, à creuser de larges fossés 
secs exposant l’assaillant aux tirs meur-
triers des arbalétriers et des archers 
depuis le rempart. Le château-palais 
ducal, à cheval sur la première enceinte, 
la commandait et assurait au duc libre 
accès à l’extérieur de la ville. La deu-
xième enceinte par contre englobait 
totalement la résidence ducale. Le duc 
n’avait plus d’accès direct hors de la ville. 

Fig. 3

Bruxella in Brabantia, 
panorama de Bruxelles réalisé 
par J. Uyttersprot, 1574  
(© KBR).
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À Louvain, Wenceslas entama un long 
conflit, assiégeant même la ville, pour 
rétablir ce� e liberté de circulation. Rien 
de tel ne semble s’être passé à Bruxelles, 
où le duc demeura enfermé jusqu’à la 
fi n de l’Ancien Régime. Le relief redes-
cend vers le bas de la ville�: des ruisseaux 
perme� ent de capter l’eau, de la contrô-
ler pour alimenter des fossés humides�: à 
cet endroit stratégique s’implante, seule 
porte conservée de la seconde enceinte, 
l’énorme porte de Hal. Son importance 
est manifeste lorsque l’on superpose 
au plan de son rez-de-chaussée celui 
de la tour-porte du château de Beersel 
(fi g. 4a,b,c,d) qui y tient au moins trois 
fois. L’épaisseur des murs, la hauteur du 
bâtiment, le mode de commandement 
des remparts, le nombre de postes de 
tir en font une redoutable machine de 
guerre. Les communications sophisti-
quées qui coupent les accès, forçant celui 
qui monte l’escalier à passer par chaque 
grande salle où il se heurtera aux défen-
seurs et perdra du temps à chercher 
les accès aux escaliers qui ne se super-
posent jamais, témoignent d’une ingé-
niosité militaire remarquable. L’entrée 
off re une nouveauté: deux murs paral-
lèles au pont-levis garantissent un accès 
à couvert aux hommes et convois admis 
à pénétrer en ville. Ces bras seront 
repris aux portes de la seconde enceinte 
de Bruges. Ainsi contrôlés, ceux qui 
étaient admis à entrer en ville devai-
ent encore franchir le pont-levis, dont 
l’astucieux mécanisme créait une fosse 
béante lorsqu’il était levé. Des assom-
moirs placés à chaque étage de la tour et 
dans le couloir d’entrée, une herse, une 
lourde porte, des arbalétrières à forte 
plongée, deux couloirs surélevés per-
me� ant à des troupes venues des étages 
de bondir dans le couloir d’accès com-
plètent la défense de l’entrée. Au pre-
mier étage, une très grande fenêtre bien 
au-delà de la portée des armes ennemies 
permet l’observation au loin et la direc-
tion des manœuvres du pont-levis et de 
la herse. Dans la grande salle (fig.4d), 
le profi l de quelques embrasures de tir 
montre leur conception polyvalente 
pour l’usage d’armes de trait tradition-
nelles et d’armes à feu portatives�: elles 
comptent parmi les plus anciennes 
«�canonnières�» de l’architecture mili-
taire. Les puissantes colonnes de cette 
salle sont parmi les premières en Bra-

Fig. 4a

Porte de Hal et château de 
Beersel. Plan du rez-de-
chaussée (LELARGE, A., 
Fortifi cations de Bruxelles, 
l’émergence de la ville 
contemporaine, Bruxelles, 
CIVA, 2002, p. 16). 

Fig. 4b

Porte de Hal, Bruxelles. 
Extérieur (M. Vanhulst, 2012 
© MRBC).

Fig. 4c

Porte de Hal. Salle du premier 
étage (A. de Ville de Goyet, 
2012 © MRBC).

Fig. 4d

Porte de Hal. Meurtrière au 
premier étage (A. de Ville de 
Goyet, 2012 © MRBC).
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bant et à Bruxelles à générer les ner-
vures de la voûte sans intermédiaire 
d’un chapiteau. 

Faut-il souligner l’effrayante efficacité 
et la modernité d’une architecture répé-
tée à chaque porte de la ville, ou plutôt 
son affirmation majestueuse et osten-
tatoire de la puissance d’une grande 
ville brabançonne dans la seconde moi-
tié du XIVe siècle ? Ses portes, bien plus 
redoutables que celles des plus puis-
sants châteaux, ses courtines flanquées 
de tours, ses fossés, son circuit même 
la rendaient pratiquement imprenable 
et proclamaient les rapports de forces 
politiques que ses dirigeants enten-
daient imposer. Jusqu’à quel point ces 
défenses, qui semblent disproportion-
nées aux moyens d’a�aque de l’époque, 
ne constituèrent-elles pas une charge 
financière excessive pour la population, 
comprome�ant le financement d’autres 
équipements urbains ?

Pour édifier l’enceinte, la Ville eut 
besoin d’énormes quantités de maté-
riaux et de liant (mortier). Des expé-
riences récentes témoignent des quan-
tités considérables de combustible 
nécessaires à la fabrication de la chaux, 
base du mortier. La géologie limitant les 
capacités d’approvisionnement par les 
carrières de calcaire lédien éparpillées 
autour de Bruxelles, un matériau neuf 
fut mis en œuvre, la brique. Si sa cuisson 
exigeait aussi beaucoup de combustible, 
il s’agissait d’un matériau parfaitement 
interchangeable, dont les dimensions, 
strictement standardisées, perme�aient 
une mise en œuvre rapide et systéma-
tique. Dans les murs de la porte de Hal, 
on utilisa en parement des briques de 
28 x 14 x 7 cm, le format le plus ancien 
trouvé à Bruxelles. Ces briques sont 
entières, de bonne qualité. La muraille 
sur arcades enfouies dans d’imposantes 
terrées, déjà utilisées pour la première 
enceinte, s’adaptait facilement à l’artil-
lerie à poudre. Les boulets s’écrasaient 
dans les masses de terre sans les enta-
mer�; du côté intérieur de la ville, les ter-
rées constituaient une assise très stable 
pour les pièces d’artillerie de place, bat-
tant les assaillants. Un inventaire de 
1451 de l’artillerie de Bruxelles atteste 
de la compétence des artilleurs bruxel-
lois dans la disposition des feux14.

Fig. 5

Le Cornet, Uccle (M. Vanhulst, 
2012 © MRBC).

Fig. 6

Château de Drootbeek, 
Laeken. Dessin (© KBR, 
Cabinet des Estampes).

Fig. 7

Donjon-porche de Haren (A. de 
Ville de Goyet © MRBC).

Fig. 8

Le Slot avant restauration, 
Woluwe-Saint-Lambert 
(M. Celis © MRBC).
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NOTRE-DAME DE LA 
CHAPELLE VERSUS 

NOTRE-DAME DU 
SABLON

R
eprenant la largeur d’une précédente, brûlée en 1410, 
mais augmentant sa hauteur, la nef de Notre-Dame 
de la Chapelle développe six travées barlongues, fl an-
quées de bas-côtés et de chapelles latérales. Nées de 

la multiplication des dévotions privées, chacune abritait un 
autel fondé par une famille ou un groupe capable de fi nancer 
ces actes de dévotion. L’architecte en tire parti de manière par-
ticulièrement inventive. Il articule les supports des bas-côtés, 
leur donne la forme d’un bouquet de trois colonnes fort sem-
blables à celles de la nef, pour les rendre presque aussi auto-
nomes que ceux du vaisseau. La hauteur des bas-côtés, presque 
égale à celle des arcades de la nef principale, élargit l’espace et 
met en valeur les parties de l’église consacrées aux dévotions 
particulières des mieux nantis ou des confréries. Au Sablon, 
si l’espace des nefs est unifi é par le jeu des supports et par la 
hauteur importante des nefs latérales, l’architecte fait démo-
lir le mur qui devait clore les chapelles, comme des traces le 
prouvent, ouvre ces espaces en principe fermés et réservés et 
les réinsère dans un circuit de circulation et de dévotion plus 

largement public, créant une église avec deux bas-côtés, dispo-
sition exceptionnelle.

À Notre-Dame de la Chapelle, l’architecte compose une nef 
principale (fi g. 1 et fi g. 3), lieu d’expression de la piété com-
mune, particulièrement lumineuse et élancée, donnant aux 
colonnes une sveltesse marquée, les couronnant de chapiteaux 
octogonaux ramassés à double rang de feuilles de chou frisées, 
vibrantes de sève, caractéristiques du gothique brabançon, 
dessinant des grandes arcades très aiguës et verticalisantes. 
Il développe l’élévation à deux niveaux, caractéristique d’une 
église paroissiale, mais la dilate largement en surmontant les 
grandes arcades d’une galerie de circulation, perme� ant l’en-
tretien des fenêtres hautes. Ancêtre des balustrades, très lar-
gement ajourée, remarquable par son vocabulaire ornemental 
fl amboyant, elle joue le rôle d’un niveau intermédiaire, mais 
participe aussi du niveau des fenêtres hautes qui descendent 
presque jusqu’à sa base. Ce� e solution ingénieuse a été obte-
nue en jouant sur l’épaisseur du mur�: le plan intérieur du mur 

Fig. 1

Église Notre-Dame de la 
Chapelle, Bruxelles (M. 
Vanhulst, 2013 © MRBC).
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est celui des grandes arcades et de la balustrade, dans le plan 
extérieur s’ouvrent les fenêtres hautes. Les horizontales du 
bâtiment sont données par le bandeau très saillant qui court à 
la base de la balustrade et par celui, plus coupé, qui en forme le 
dessus. À Notre-Dame du Sablon, la sveltesse des colonnes s’af-
fi rme davantage encore et les grandes arcades pointent résolu-
ment leur élan vertical (fi g. 2 et fi g 4). Leur intrados largement 
échancré limite les écoinçons, alors qu’à La Chapelle une zone 
murale se marque encore entre les arcades et la galerie de cir-
culation. Le sommet de l’arc titille le bandeau inférieur de la 
galerie. À la diff érence de ce qu’on observe dans d’autres villes, 
Malines ou Anvers, l’architecte ne couvre pas ces surfaces 
murales d’une décoration en résille. Dans le transept, appa-
raît, comme à La Chapelle, une galerie de circulation proté-
gée par une balustrade au riche décor fl amboyant. Les fenêtres 
hautes se placent, comme à La Chapelle dans le plan extérieur 
du mur. Dans la nef, la galerie, dont le but pratique ne doit 
pas être oublié, est reportée à l’extérieur, ce qui permet d’intro-
duire un triforium absent à La Chapelle, et de lui donner un 

profi l identique à celui de la balustrade du transept. 

L’architecte unifie sa composition en prolongeant ce trifo-
rium-balustrade par des montants verticaux qui se poursui-
vent dans les meneaux des fenêtres hautes. Leurs lancettes 
accentuent encore la forte verticalité et l’élancement de la nef. 
Comme à La Chapelle, architecte, maîtres maçons et tailleurs 
de pierres développent un projet esthétique original, cohérent 
et expressif, utilisant au mieux les ressources de leur savoir�: 
qualité de la pierre et perfection de sa taille, précision de l’ap-
pareillage, maîtrise et subtilité techniques qui leur permet-
tent de pourvoir aux nécessités du bâtiment, notamment à 
l’entretien des grandes verrières dont le rôle est majeur, mais 
qui sont fragiles. Si, tantôt la galerie de circulation court à 
l’intérieur de l’église, tantôt dehors, toujours elle remplit sa 
fonction et ce� e virtuosité n’est pas gratuite. À La Chapelle, 
les éléments verticaux à moulurations géométriques et bases 
prismatiques saillent fort sur le mur et s’accélèrent à partir 
de la balustrade relayés par les moulurations des fenêtres 

UNE CITÉ CAPITALE DU BRABANT MÉRIDIONAL

Fig. 2

Église Notre-Dame du Sablon, 
Bruxelles (M. Vanhulst, 2012 
© MRBC).
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Fig. 3

Nef gothique de l’église Notre-
Dame de la Chapelle, Bruxelles 
(A. de Ville de Goyet, 2012 
© MRBC).

Fig. 4

Église Notre-Dame du Sablon, 
Bruxelles (A. de Ville de Goyet, 
2012 © MRBC).
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Fig. 5

Le chœur de l’église du 
Sablon : nervures des voûtes 
sans interruption ni chapiteau 
jusqu’à la clef de voûte 
(M. Vanhulst, 2013 © MRBC).

Fig. 6a

Église Saint-Denis, Forest. 
Les pignons transversaux 
permettent de couvrir les 
chapelles particulières d’une 
toiture éclairée de petites 
fenêtres (A. de Ville de Goyet, 
2012 © MRBC).

Fig. 6b

Église Saint-Denis (A. de Ville 
de Goyet, 2012 © MRBC).
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Fig. 7a, b, c, d, e

Chapiteaux à choux : 
a) Cathédrale des Saints-Michel-et-Gudule, Bruxelles 
b) Église de Notre-Dame de la Chapelle, Bruxelles
c) Église Notre-Dame du Sablon, Bruxelles
d) Église Saint-Denis, Forest
e) Collégiale Saints-Pierre-et-Guidon, Anderlecht
(A. de Ville de Goyet, 2012 © MRBC).

a b

c d

e
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hautes. Une hiérarchie s’établit entre les différentes mou-
lurations�: dans les fenêtres hautes un profond élément en 
gorge, donc un segment de cercle domine. Par contre, toutes 
les moulures en rapport avec les voûtes sont prismatiques et, 
à la porte de Hal déjà, puis à Notre-Dame du Sablon, les ner-
vures des voûtes montent de fond sans interruption ni cha-
piteau jusqu’à la clef de voûte (fi g. 5). Un remarquable savoir-
faire soutient le talent de l’architecte�: l’accomplissement du 
monument procède de l’étroite combinaison de l’inspiration 
et de la science technique. 

Notre-Dame de la Chapelle off re une disposition typique de 
l’architecture brabançonne de la fi n du moyen âge�: les pignons 
transversaux. Ils perme� ent de couvrir chacune des chapelles 
particulières d’une toiture dont l’axe est perpendiculaire à 
celui de la grande nef et qui vient bu� er contre la grande nef, 
ce qui l’assombrit, comme à Forest (fi g. 5, fi g. 6a et fi g. 6b) ou 
à Anderlecht, éclairée de petites fenêtres en triangles curvi-
lignes. À La Chapelle, l’architecte a néanmoins réussi à éclai-
rer largement la grande nef. 

L’architecture de nos régions utilise au long du Moyen Âge la 
colonne comme support, la sommant de chapiteaux de types 
diff érents. Le Brabant est la patrie du chapiteau à feuilles de 
chou plus ou moins frisées, réalistes, vigoureuses ou sèches 
(voir fi g. 7a, 7b, 7c, 7c, 7d, 7e). D’Anderlecht aux paroissiales de 
Forest ou d’Haren, ou à la collégiale on suivra les déclinaisons 
de ces chapiteaux au feuillage plus ou moins foisonnant. Ceux 
de La Chapelle et du Sablon sont d’une remarquable qua-

lité. Les diff érences dans le diamètre et la hauteur des tam-
bours des colonnes appareillées, variations sur le thème des 
proportions, donnent à chaque église une allure particulière 
accusant à La Chapelle et au Sablon la verticalité d’ouvrages 
objectivement moins hauts que la collégiale. Seul à Bruxelles, 
le chœur de Notre-Dame du Sablon nie la colonne, un parti 
qui n’est pas rare ailleurs en Brabant. Les techniques de taille 
le placent entre 1400 et 1420, les voûtes ayant été montées 
quelque temps après les murs. Alors que sa réalisation s’étale 
dans le temps, ce chœur, particulièrement cohérent, dégage 
une impression d’unité. Il développe deux travées barlon-
gues couronnées par une abside heptagonale, parti rare dans 
nos régions, et s’éclaire de très hautes lance� es. Les éléments 
des voûtes jaillissent de fond�: pas le moindre chapiteau, la 
moindre mouluration pour arrêter le tracé des membres d’ar-
chitecture qui, du sol montent d’une traite jusqu’aux clefs de 
voûtes. La colonne ou la colonne engagée n’existe plus. La riche 
mouluration demeure ne� e, car son tracé est rigoureusement 
défi ni et la ligne s’impose ferme, claire, sûre, sans la moindre 
interruption. L’eff et d’élancement et d’unité est remarquable, 
la lisibilité de l’œuvre s’impose. Le chœur de Notre-Dame du 
Sablon est une œuvre d’une grande modernité. Les architectes, 
qui travaillent volontairement sur des murs minces, large-
ment échancrés pour faire place aux grandes fenêtres, laissant 
pénétrer une abondante lumière, donnent à leurs bâtiments 
un équilibre fondamentalement diff érent de celui de l’archi-
tecture plus ancienne. Comparer les chœurs du Sablon et de la 
collégiale, c’est opposer au jaillissement du premier la solide 
implantation de l’autre.
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Pour des raisons politiques, Bruxelles 
dut capituler lors de la révolte contre 
Maximilien, dont les troupes prirent 
grand soin de ne pas affronter la place. 
Les lourdes amendes, l’incapacité de 
la ville à a�irer à son service les ingé-
nieurs italiens, qui pourtant ne fai-
saient que développer des techniques 
déjà mises en œuvre dans les grandes 
enceintes à terrées, l’accroissement 
des portées des pièces d’artillerie son-
nèrent le glas de la puissance militaire 
de Bruxelles. Le régime «�espagnol�» 
développa des défen ses ba st ion-
nées impressionnantes, comme en 
témoigne un fragment remonté dans 
la station de métro Hôtel des Mon-
naies, mais il aurait fallu repousser 
la ligne de défense bien au-delà de la 
seconde enceinte pour ne pas être 
dominé par des pièces tirant des col-
lines voisines�: le fort de Monterey, 
dont la rue du Fort rappelle le souve-
nir à Saint-Gilles, devait protéger une 
porte de Hal maintenant dominée. En 
1695, le maréchal de Villeroy s’ins-
talla sur les hauteurs de Scheut pour 
bombarder Bruxelles et si, en 1746, la 
ville opposa une belle résistance au 
maréchal de Saxe, celui-ci indiqua les 
limites qu’elle ne devait pas dépasser 
sous peine de s’exposer à un nouveau 
bombardement. 

Bruxelles incorpora à sa «�cuve�» cer-
tains villages des environs, leur impo-
sant son autorité. On n’y trouve pas de 
châteaux, semblables à Gaesbeek ou 
Beersel, mais il y subsiste quelques 
habit at s de la pet ite et moyenne 
noblesse, tels le Cornet (fig.5), les tours 
de Drootbeek (fig.6) et d’Eggevoorde. 
La tour carrée de Rivieren pourrait 
être un témoin des constructions des 
patriciens bruxellois, dans leurs pro-
priétés suburbaines et de leur adap-
tation au cours des temps. Le don-
jon-porche de Haren (fig.7)15, sur plan 
carré, aux murs épais de plus d’1,5 
mètre, possède un dispositif défen-
sif complexe avec pont-levis, herse, 
assommoir, porte à deux vantaux, 
couloir voûté qui en font une réplique 
possible des dispositions des portes 
de la première enceinte. Le Slot (fig.8) 
développe entre le XIVe et le XVIe 

siècle quatre phases d’aménagement 
résidentiel. 

UNE RICHESSE ÉTROITEMENT 
DÉPENDANTE DE LA PRÉSENCE 
DE LA COUR

Comment les acteurs citadins des XIIIe, 
XIVe et XVe siècles ont-ils pu dégager les 
moyens nécessaires à l’édification de 
tant de bâtiments et ensembles monu-
mentaux�? Sur quoi reposait la richesse 
des Bruxellois�? Pour le peu qu’on en 
sache, les principales fortunes ont dû se 
construire sur la forte hausse de la rente 
foncière, dans le contexte de la progres-
sion démographique et de la densifi-
cation de l’habitat en ville et aux alen-
tours. Parallèlement, de gros profits ont 
dû provenir du négoce des métaux pré-
cieux avec l’Angleterre, d’une participa-
tion, aux côtés du prince, à l’importa-
tion et à la commercialisation de la laine 
anglaise de qualité, du trafic internatio-
nal des étoffes de luxe, des teintures, des 
vins rhénans et des objets de tannerie. 

L’industrie et le commerce textile de 
luxe, objet privilégié par la consomma-
tion des cours européennes, ne pou-
vait s’effectuer sans un large recours 
à la diplomatie et au crédit, tant les 
matières premières et les produits finis 
étaient coûteux. Ce crédit et l’exposi-
tion des grandes étoffes s’effectuaient 
à partir du milieu du XIVe siècle dans 
une grande halle spécialement conçue 
à cet effet, construite (1353-1359) et 
exploitée par la ville et la gilde drapière 
(la corporation élitaire organisant et 
contrôlant la totalité de la filière textile 
bruxelloise). Ce bâtiment remarquable 
avait nécessité l’expropriation de plu-
sieurs maisons en bordure du marché 
bas (Nedermerct, future Grand-Place) et 
déployait des innovations architectu-
rales, sans doute en partie inspirées de 
celles de la halle aux draps louvaniste 
(toiture vitrée et orientée en forme de 
sheds). L’ampleur de l’édifice bruxel-
lois assurera cependant sa particulière 
célébrité auprès des autres villes tex-
tiles et constituera un élément impor-
tant pour la publicité de la grande dra-
perie locale16. Seule une gravure (milieu 
du XVIIe siècle) de Santvoort (fig. 9) 
nous permet encore de nous faire une 
idée de la vaste halle communale, située 
à ce�e époque au dos de l’hôtel de ville. 
L’ensemble a été détruit lors du bom-
bardement de 1695. 

Mais le crédit aux fabricants et aux 
marchands n’était pas le seul à déga-
ger d’importants revenus sur la place 
de Bruxelles. Le crédit aux princes dût 
être favorisé par la résidence fréquente 
du duc à Bruxelles. On sait par exemple 
qu’entre 1297 et 1298, Bruxelles avait 
abrité dans les riches auberges tenues 
par ses élites financières, en même 
temps que des intermédiaires du com-
merce international et du crédit, des 
gages en orfèvrerie provenant de la 
Garde-robe royale anglaise. Edouard Ier 
avait placé ces objets prestigieux pour 
se procurer auprès de financiers ita-
liens et locaux les sommes qu’il voulait 
consacrer à ses alliances diplomatiques 
et militaires continentales contre la 
France17! Ceci nous explique pourquoi 
il était indispensable au maintien de la 
prospérité bruxelloise et à sa stabilité 
sociale que la cour ducale, ses familiers, 
ses conseillers, ses invités étrangers 
choisissent le plus souvent possible de 
résider au Coudenberg. Il y avait là l’oc-
casion de transactions et de consomma-
tions propres à entretenir des filières 
financières, commerciales et produc-
tives devenues vitales. 

On sait que la résidence du Couden-
berg a commencé à faire l’objet d’amé-
liorations importantes dès le règne 
de Jeanne de Brabant et Wenceslas de 
Luxembourg. L’impécuniosité drama-
tique de ces souverains laisse penser 
que les travaux entrepris au château à 
leur époque ont dû être, au moins indi-
rectement, financés par les Bruxellois. 
C’est néanmoins au XVe siècle et spé-
cialement durant le règne de Philippe 
le Bon que le paysage du Coudenberg 
et du complexe palatial qui s’y éten-
dait se modifia en profondeur et acquit 
l’ampleur et la splendeur que l’on peut 
encore lui deviner aujourd’hui en par-
courant la crypte archéologique de la 
place Royale (fig.10). Le duc fit entre-
prendre dès l’année suivant son intro-
nisation en Brabant (1431) d’impor-
tantes transformations, améliorations 
et agrandissements de son palais de 
Bruxelles. Celui-ci dût s’adapter au 
majestueux train de maison qui était 
d’usage à la cour de Bourgogne. Si 
l’économie générale du logis prin-
cier ne se transforma pas en pro-
fondeur par rapport à celle qui avait 
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Fig. 9

Hôtel de Ville et la Halle aux Draps. Gravure 
de A. Santvoort d’après L. Van Heil, vers 1650 
(© Musée de la Ville de Bruxelles – AVB).
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Fig. 10

Salles basses de la chapelle du 
palais du Coudenberg, place 
Royale, Bruxelles, (M. Vanhulst, 
2012 © MRBC).
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UN GOUVERNEMENT URBAIN 
QUI S’OFFRE UN GRAND 
THÉÂTRE

En effet, au XIIIe siècle, le gouverne-
ment urbain, formé essentiellement 
d’échevins issus de grandes familles 
terriennes ou marchandes, se réunissait 
soit en plein air, dans le cimetière de 
Saint-Nicolas, soit dans l’une ou l’autre 
grande demeure patricienne. Dès 1301, 
à un moment où le pouvoir exclusif 
de ces familles commence a être mis 
en cause, les échevins posent le pre-
mier acte «�d’un aménagement urbain 

et les quartiers du haut de la ville18. Ces 
mêmes notables offrirent, à plusieurs 
membres de l’entourage ducal, des 
pensions, des cadeaux et des interven-
tions substantielles dans l’édification 
de leurs résidences à Bruxelles, au voi-
sinage du palais. Ces chantiers d’appa-
rat appelèrent d’importants maîtres 
d’œuvres et artisans du bâtiment dans 
la ville. Ceux-ci contribuèrent éga-
lement à la réalisation des chantiers 
civiques de prestige que l’évolution de 
la politique urbaine avait rendu indis-
pensables aux yeux des groupes domi-
nant la société citadine.

déjà été instaurée sous la duchesse 
Jeanne et sous le règne de son succes-
seur Antoine, de nombreux nouveaux 
espaces se construisirent en revanche 
en hauteur. En outre, les notables gou-
vernant la ville consentirent à expro-
prier des fonds avoisinant la garenne 
ducale (site du parc actuel) de manière 
à agrandir les jardins et les entourer 
de murs. Ils acceptèrent ensuite (1452) 
de construire aux frais de la ville une 
vaste salle de gouvernement et de 
représentation (Aula Magna) donnant 
sur l’esplanade dite des Bailles de la 
Cour (fig.11), interface entre le palais 

Fig. 11

Anonyme, Vue du palais et 
des Bailles. Toile, XVIIe siècle 
(© Musée de la Ville de 
Bruxelles – Maison du Roi).
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LE PALAIS DUCAL 
ET LE QUARTIER 

ARISTOCRATIQUE 

L
e site de la colline du Coudenberg, délimité par les val-
lons du Ruisbroek et du Coperbeek qui découpent un 
promontoire dans l’abrupt versant oriental de la vallée 
de la Senne, off re toutes les caractéristiques d’un lieu 

dominant l’espace bruxellois. Il devient un centre de pouvoir 
au plus tard au XIIe siècle, marqué par la construction d’un 
château et bientôt l’installation d’une des résidences privi-
légiées du prince territorial. L’aristocratie locale s’y implante 
aussi et la présence régulière de la Cour du duc de Brabant 
motive les nobles de l’entourage ducal à s’établir à proximité.
Avec l’accession du duc de Bourgogne à la tête du duché de 
Brabant en 1430 et le rôle important que la ville de Bruxelles 
endosse dans la consolidation de l’État bourguignon, le châ-
teau du Coudenberg se transforme petit à petit en palais de 
Bruxelles. Le complexe palatial, composé de bâtiments des-
tinés à l’administration, à l’intendance et aux grands évène-
ments, se développe sur le plateau sommital de la colline, face 
aux appartements ducaux étagés dans le corps de logis. Ce 
dernier est profondément transformé, reconstruit et agrandi 
dès les premières années du règne de Philippe le Bon. Il sur-
plombe, tout en y donnant accès, le vallon du Coperbeek, 
transformé en jardin d’agrément et terrain de joutes. Le ver-
sant nord de ce vallon s’élève vers un vaste parc animalier des-
tiné à la promenade et à la chasse, la Warande. À proximité du 
palais, les hôtels aristocratiques brabançons sont occupés par 
la noblesse bourguignonne. 
Dans la seconde moitié du XVe siècle, la Ville de Bruxelles pro-
cède à d’importants investissements immobiliers au bénéfi ce 
de la Cour par la construction d’une grande salle d’apparat. 
L’Aula Magna est édifiée entre 1452 et 1460, perpendiculai-
rement au corps de logis. Longue de 40 mètres et large de 
17 mètres, cantonnée de quatre tours octogonales, sa toi-
ture s’élevait à plus de 40 mètres, se hissant ainsi dans le ciel 
bruxellois à la même hauteur que la fl èche de l’hôtel de ville 
communal. Cet imposant bâtiment marque dès lors l’horizon 
de la ville pour plusieurs siècles�; aujourd’hui encore les sou-
bassements en pierre du mur occidental impressionnent ; ils 
soutiennent la dalle de béton posée sur les vestiges en 1999 
pour en permettre l’accès aux visiteurs, sous le quart nord-
ouest de la place Royale.
Dans la première moitié du XVIe siècle, de nouveaux agran-
dissements sont apportés au palais sous le règne de Charles 

Quint et particulièrement sous l’impulsion de sa sœur, Marie 
de Hongrie. Vers l’est, les appartements sont encore ampli-
fi és et prolongés par une grande galerie-promenoir ouverte 
vers le parc, terminée en 1537. À l’ouest, une grande chapelle 
est construite, accrochée à la jonction entre le corps de logis 
et la grande salle, et posée sur la pente du vallon grâce à un 
imposant soubassement. Ce dernier, entamé en 1522, est ter-
miné dès 1531 et provisoirement couvert d’une toiture légère. 
Ce niveau destiné aux services de l’intendance du palais 
est encore entièrement conservé, du sol aux voûtes, sous le 
bâtiment sis à l’angle de la rue Royale et de la place Royale. 
Après une interruption du chantier de plus de dix ans, la cha-
pelle proprement dite est achevée en 1553, dans le prolonge-
ment de l’Aula Magna, augmentant encore le faste du palais 
de Bruxelles. Un retable en marbre et albâtre de style Renais-
sance réalisé pour ce� e chapelle se trouve aujourd’hui dans la 
chapelle axiale de la cathédrale des Saints-Michel-et-Gudule. 

Dans le même temps, plusieurs hôtels aristocratiques du quar-
tier connaissent également d’importants travaux de transfor-
mation et d’embellissement, se dotant notamment de tou-
relles élancées qui caractérisent les premiers panoramas 
urbains connus (fi g.1). Le plus fastueux hôtel semble avoir été 
celui de la famille de Nassau sur le versant opposé du Cou-
denberg vers le Ruisboek, dont seule subsiste la chapelle Saint-
Georges, incorporée à la Bibliothèque royale. Les vestiges les 
plus authentiques sont certainement ceux de l’hôtel d’Hoogs-
traeten présentant un corps de logis, une chapelle et une gale-
rie-promenoir, comme un miroir du palais ducal dont il n’est 
séparé que par une rue. Cet hôtel, relégué depuis la fin du 
XVIIIe siècle au rang de caves des bâtiments de l’angle nord-
ouest de la place Royale, accueille aujourd’hui le musée du 
Coudenberg ; la restauration de la galerie de style gothique 
du XVIe siècle y a été particulièrement soignée. Dans l’îlot voi-
sin, l’hôtel de Clèves-Ravenstein est également en grande par-
tie conservé grâce à une restauration plus lourde entamée dès 
la fi n du XIXe siècle. 

Le retour du faste à la Cour de Bruxelles sous le règne des 
archiducs Albert et Isabelle au début du XVIIe siècle permet de 
rénover et de rehausser partiellement les bâtiments du corps 
de logis et des communs. La rue qui longe l’Aula Magna et la 
chapelle, prolongée et réaménagée, prend le nom de rue Isa-
belle�; un tronçon d’une centaine de mètres peut encore être 
parcouru dans les sous-sols de la place Royale, sous des voûtes 
du XVIIIe siècle (fi g. 2) et la dalle de béton du XXe siècle. Le 
4 février 1731, un violent incendie détruisit une grande par-
tie du palais�; il ne fut jamais reconstruit. Après avoir subsisté 
en ruine comme un chancre au milieu de la ville, il fut démoli 
avec de nombreux autres bâtiments à l’entour pour perme� re 
l’édifi cation du programme urbanistique du quartier Royal. 
Aujourd’hui, les sous-sols de ce quartier ainsi que le Mont 
des Arts conservent encore une partie de traces de l’histoire 
médiévale de ce haut lieu de la ville.

STÉPHANE DEMETER 
Attaché à la Direction des Monuments et des Sites
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Fig. 1 

Panneau anonyme de la 
première moitié du XVIe siècle 
représentant le Coudenberg 
vu depuis le nord. À l’avant 
plan, une scène de jeu de 
balle se déroule dans le vallon 
du Coperbeek, au pied du 
palais du Coudenberg dont la 
façade s’étend entre la galerie-
promenoir à gauche, et les 
soubassements de la chapelle 
en construction appuyée 
au pignon de l’Aula Magna, 
à droite. À l’arrière-plan, de 
gauche à droite, on aperçoit 
la porte de Coudenberg sur 
la première enceinte, l’église 
Saint-Jacques-sur-Coudenberg, 
la place des Bailles devant le 
palais, la rue Montagne de la 
Cour et l’imposant hôtel de 
Nassau (© MVB).

Fig 2 

Tronçon de la rue Isabelle 
longeant le mur extérieur 
de la chapelle du palais du 
Coudenberg et couvert par 
des voûtes de la fi n du XVIIIe 
siècle (M. Vanhulst, 2012 
© MRBC).

-PB 006-)5-BAT.indd   55 2/05/13   10:23



LE PATRIMOINE ÉCRIT NOTRE HISTOIRE56 2013

qui allait petit à petit faire de la Grand-
Place de Bruxelles le pôle d’a�raction et 
le véritable centre de la ville�» en acqué-
rant maisons et fonds aux alentours du 
grand marché de manière à remode-
ler l’espace du commerce et de la prise 
de décisions. Déjà la construction de 
la halle aux draps avait initié un élé-
ment neuf et démonstratif dans le pay-
sage bâti du bas de la ville. En outre, le 
marché avait été doté au début du XIVe 

siècle d’une grande fontaine, élément 
de décorum et de propagande plus que 
de véritable service public. 

Le projet remodèle le parcellaire et crée 
l’espace urbain�: le bâtiment en ‘L’ ter-
miné à front de la place par une tour-
porche monumentale possède deux 
ailes qui ne sont pas perpendiculaires, 
mais tiennent compte de l’axe de la rue 
préexistante (actuelle rue Charles Buls) 
et de l’alignement nouveau destiné à 
me�re en évidence la façade principale 
du bâtiment de prestige, impression-
nant au sein d’un cadre lui aussi neuf�: 
la place remodelée destinée à être le 
cœur de la cité. 

Développant au rez-de-chaussée onze 
travées d’arcades dont une aveugle rece-
vant l’escalier de la tourelle d’angle, qui 
«�retombent comme les croisées d’ogives 
qu’elles expriment�»19 sur des piliers, 
l’aile droite construite par Jacques de 
Gobertange est tout à fait novatrice car 
elle s’ouvre par une galerie, à la diffé-
rence des autres hôtels de ville de nos 
régions. Des actes administratifs peu-
vent se dérouler dans cet espace qui 
est à la fois celui de la place et celui 
de la maison de ville. L’aile nouvelle à 
gauche reprendra ce niveau d’adminis-
tration et veillera à le pourvoir de cha-
piteaux historiés destinés à instruire 
les habitants. Plus ouvert au public 
que les autres hôtels de ville, ce qui tra-
duit peut-être les difficultés du régime 
patricien dans la seconde moitié du 
XIVe siècle et ses ouvertures timides, ce 
niveau bas de l’Hôtel de Ville (voir fig. 
p. 34) est séparé du reste de l’élévation 
par un segment mural plein marqué 
par de puissantes horizontales et den-
sément orné d’un réseau de moulures 
propres au gothique brabançon et à l’art 
de Jacques de Gobertange. Les étages 
réservés aux échevins se développent 

en ne�e rupture avec ce�e base�: de onze 
arcades, on passe à cinq travées qui s’ar-
ticulent sur deux niveaux en un véri-
table ordre colossal, avec deux fenêtres 
scandées par des trumeaux forts alter-
nant avec des trumeaux faibles. Au pre-
mier niveau, les grandes fenêtres à croi-
sée de module 1/3-2/3 participent par 
leur haut meneau à ce rythme vertical. 
Les fenêtres supérieures à croisée elles 
aussi se terminent par un tympan tri-
lobé en arc brisé, garni de crochets et 
sommé d’un fleuron. L’ensemble consti-
tue un tout organique, certes séparé par 
un espace mural, mais la verticalité est 
assurée par la présence de pilastres en 
éperon, qui dépassent d’ailleurs le ban-
deau surmontant le bâtiment et ryth-
ment la haute balustrade crénelée. Seul 
élément non fonctionnel de cette élé-
vation, celle-ci a donc une éminente et 
évidente valeur symbolique. Tout a été 
fait pour rendre solennel et impres-
sionnant le siège du pouvoir, pour 
l’idéaliser et le mettre en scène. Dans 
la galerie de circulation courant tout au 
long du premier étage, en une énorme 
bretèche, les magistrats pouvaient appa-
raître, discuter avec la foule ou l’affron-
ter. Là, relativement à l’abri de l’agita-
tion populaire, se trouve le siège du 
pouvoir.
De fines tourelles décorées scandant 
les angles de la construction et un 
grand pignon à gradins complètent 
un ensemble aussi imposant que réga-
lien. On retrouve un tel pignon à l’Aula 
Magna, ainsi que sur une représenta-
tion injustement critiquée du steen des 
Sleeus. Certaines maisons brugeoises 
le présentent aussi. La tourelle d’angle 
reçoit une horloge en 1441, vingt ans 
après le partage du pouvoir par les 
patriciens.20 L’horloge bruxelloise livre 
à chacun dans la ville un temps «�véri-
fiable�» et non plus arbitraire, comme 
celui de la cloche du travail. Victorieux 
de Courtrai21, le duc de Bourgogne Phi-
lippe le Hardi fit transporter à Dijon 
l’horloge de la ville. Car connaître et 
maîtriser le temps était un signe d’au-
tonomie réservé à quelques privilégiés. 

Alors que la ville connaît des difficultés 
économiques et que le pouvoir ducal 
bourguignon entend casser les privi-
lèges que s’étaient arrogés les grandes 
villes brabançonnes, Bruxelles se lance 

en 1445 dans le chantier de la nou-
velle aile de l’hôtel de ville�: la première 
pierre est posée par le jeune Charles 
le Téméraire qui participe ainsi à ce�e 
œuvre de puissance et d’ostentation de 
la ville, mais qui, par la même occasion, 
rappelle aux autorités urbaines que le 
duc demeure la source de tout pouvoir 
et de toute autorité. Guillaume de Vogel, 
peut-être actif à la collégiale et à l’Aula 
Magna, avec laquelle l’aile nouvelle pré-
sente des parentés, aurait conçu la nou-
velle construction, qui présente des dif-
férences légères mais significatives avec 
l’autre aile. Elle offre six arcades plus 
larges dont une engagée dans la tou-
relle d’angle reposant en alternance 
sur des colonnes et des piliers. Les ner-
vures sont ici prismatiques. Au-dessus 
de l’élément horizontal, s’élèvent trois 
travées de trois baies séparées par deux 
éperons en saillie. Leurs deux niveaux 
de fenêtres sont séparés par un bandeau 
horizontal marqué. Les fenêtres du pre-
mier niveau sont plus hautes que celles 
du premier niveau de l’autre aile, une 
manière de compenser la pause dans le 
rythme générée par la surface murale 
entre les deux niveaux de fenêtres. Les 
fenêtres des deux niveaux sont iden-
tiques�: lancettes géminées sous arcs 
brisés ornés de feuilles de chou frisé et 
surmontés d’un grand fleuron. La por-
tée des arcades, la composition des tra-
vées par trois baies au lieu de deux, le 
bandeau nettement affirmé créent un 
rythme plus lent que dans l’aile plus 
ancienne et ne réussissent pas à donner 
l’impression d’un ordre colossal. 

Les premiers niveaux de la tour des-
tinée à abriter le beffroi (charpente 
porte-cloche) sont l’œuvre de Jacques 
de Gobertange. Il soigna particulière-
ment le porche du centre nerveux de 
l’administration et de la politique de la 
Ville – comme en a�este la qualité des 
prophètes sculptés sur les voussures de 
l’entrée, apparentés aux meilleures pro-
ductions du style international de 1400. 
Le 23 janvier 1449, la Ville passe contrat 
avec l’architecte Jean van Ruysbroeck. 
S’il travaille pour le duc Philippe le Bon, 
notamment à l’Aula Magna, il a participé 
à la «�révolution�» de 1421. Il a représenté 
les corporations, puis a exercé à plu-
sieurs reprises des fonctions au conseil 
de la Ville. C’est donc un politique. On 
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Fig. 12

Détail d’un panneau anonyme 
du dernier quart du XVIIe 
siècle représentant l’ancienne 
Maison du Roi avec la fontaine, 
sur la Grand-Place de Bruxelles 
(collection Musée de Gaes-
beek © Museum Gaasbeek).

peut considérer que son œuvre est 
pleine de significations. D’une souche 
carrée de quatre étages naît un octo-
gone de trois niveaux que somme une 
flèche pyramidale. À partir de la cor-
niche, les hautes fenêtres sont ajourées, 
divisées par des meneaux et ornées 
dans le tympan d’une rosace quadrilo-
bée. Au troisième étage, un gâble flam-
boyant surmonté d’un fleuron les raidit. 
La flèche pyramidale ajourée, aux arêtes 
ornées de crochets, couronne la compo-
sition à plus de 100 mètres de haut. La 
construction de ce�e flèche représente 

une prouesse technique et plus encore 
un chef-d’œuvre de conception�: il fal-
lait équilibrer une structure de grande 
hauteur, centrée, mais soumise aux 
forces considérables de vents soufflant 
de manière irrégulière (action) et à la 
réaction engendrée lorsque le coup de 
vent cesse. Pour raidir la structure, Van 
Ruysbroeck utilisa des armatures en 
fer, produit de l’habileté des artisans 
du métal bruxellois. C’est à un de ces 
artisans, Martin van Rode, qu’est due 
la figure de saint Michel qui couronne 
l’œuvre. Le parti pris de construire une 
tour et une flèche d’apparence légère 
obligea la Ville à transférer le lourd bef-
froi à Saint-Nicolas. Pour priver l’hô-
tel de ville d’une fonction importante, 
la flèche, non fonctionnelle, devait 
être chargée d’une haute valeur symbo-
lique ! L’hôtel de ville acquit immédiate-
ment une célébrité qui dépassait large-
ment les frontières du Brabant. Dans la 
principauté même, il déclencha des pro-
jets de surenchère qui n’aboutirent pas. 

Au moment où la construction de 
la première aile de l’hôtel de ville 
était bien avancée, le gouvernement 
urbain avait été forcé de s’élargir à des 
hommes nouveaux, issus notamment 
des milieux de l’artisanat (1421). Les 
conseils étaient devenus plus nom-
breux, la gestion plus complexe et l’au-
torité plus difficile à maintenir puisque 
la participation politique était plus 
large. La splendeur de l’architecture et 
la régularisation urbanistique contem-
poraine de la Grand-Place dans son 
ensemble étaient notamment desti-
nées à légitimer ce nouveau pouvoir et 
à l’exalter, tant auprès des citadins que 
face au pouvoir concurrent du Prince. 

Ce dernier possédait sur la place 
depuis le XIIIe siècle un complexe de 
bâtiments commerciaux et de juri-
diction qui faisait off ice de halles. 
Une boucherie présentait sa façade 
du côté du M a rché au x Herbe s , 
presque en face d’un marché au x 
poissons, une halle aux draps cou-
pés, destinés à la vente au détail, était 
accolée à l’arrière de la boucherie, 
une halle aux pains faisait face à l’hô-
tel de ville. Ce�e dernière halle per-
dit progressivement son usage avec 
la vente du pain en boutiques indi-
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viduelles. Le local devint un tribu-
nal et un siège administratif lié à 
la gestion de la grande forêt doma-
niale de Soignes, sans perdre pour 
autant son nom thiois de Broodhuis 
(fig.12). On aurait tort de minimiser 
le maintien de ces bâtiments prin-
ciers, devenus vétustes, sur la Grand-
Place. Leur présence, et l’affectation 
de l’un d’eux en cour de justice, mani-
festait que le terrain n’était pas tota-
lement libéré pour l’exercice magni-
f ique du pouvoir urbain. Marie de 
Bourgogne avait dû céder la halle 
au pain à la Vil le en 1477 lors des 
troubles qui suivirent la mort de son 
père Charles le Téméraire. Bruxelles 
vaincue lors de la révolte contre son 
mari, Maximilien, son fils, Philippe 
le Beau révoqua ce�e cession. En 1515, 
Charles Quint en confia la recons-
truction à des architectes marquants, 
Antoine Keldermans, puis après sa 
mort, Louis van Boghem, associé à 
Dominique De Waghemaeker d’An-
vers, Henri van Pede de Bruxelles 

et Rombaud van Mansdale22 . Stipu-
lant «�que les murs du portail devai-
ent être établis de manière à pouvoir 
supporter une tour, que le portail 
devait avoir un palier ou bretèque 
auquel six marches d’escalier donne-
raient accès�», le projet témoigne de la 
volonté du pouvoir princier d’affir-
mer sa présence sur la place princi-
pale de la ville, de ne pas laisser aux 
autorités urbaines le monopole de 
la tour (mais comment concurren-
cer celle de Jean van Ruysbroeck�?) et 
de la communication (la bretèche). 
Lorsqu’en 1517, les architectes adap-
tent leu r s pla n s pou r a l i menter 
plus facilement la grande fontaine 
de la Grand Place, le pouvoir souve-
rain marque un point majeur, affir-
mant hautement qu’il pouvait égale-
ment se réclamer du bien commun, et 
prendre place sur l’agora citadine.
Pourtant, dans les siècles précédents, 
la Ville avait développé un réseau d’ad-
duction d’eau fondé sur le tracé des 
ruisseaux qui la sillonnent. Ce réseau 

alimentait la Grand-Place de façon 
particulièrement abondante. Dès le 
début du XVe siècle, il aboutissait à 
une fontaine monumentale, mais 
aussi, sur le versant situé en contrebas 
du Coudenberg, à un grand réservoir-
collecteur, dit la grande cuiller à pot 
(groote Pollepel) (fig.13) 23. Il était situé 
là où se trouve aujourd’hui la rotonde 
de la galerie Ravenstein. Ses restes 
furent transportés au parc d’Egmont 
lors de la construction de la galerie. 
Il distribuait les eaux du quartier Isa-
belle et Terarken et est constitué d’un 
octogone sur soubassement en grès 
lédien, dont les côtés mesurent deux 
mètres vingt et sont séparés par des 
contreforts. Ouvert par une porte en 
arc brisé et des baies rectangulaires, il 
est voûté d’ogives à huit branches en 
lédien et voûtains en briques. 

Recherche réalisée dans le cadre du Pôle 
d’Attraction Interuniversitaire (PAI) VI 32 ‘City 
and Society in the Low Countries’ subsidié par la 
Politique Scientifique Fédérale (Belspo). Brucités, 
CReA-Patrimoine, Sociamm.

Fig. 13

Le Pollepel, vestige du 
réservoir d’eau gothique 
reconstruit dans le parc 
d’Egmont, Bruxelles (photo 
vers 1980 © MRBC).
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NOTES

* GUICCIARDINI, L., Des-
crittione di tutti i Paesi Bassi 
altrimenti detti Germania infe-
rior, Antwerpen, 1567, extraits 
choisis. Traduction libre de 
l’auteur : « Bruxelles est admira-
blement située, partie au plat et 
partie élevée, avec tout autour 
un environnement remarquable 
et vraiment digne de la Cour : 
l’air y est très sain et les eaux 
excellentes. Bruxelles est vaste, 
avec deux enceintes, l’une assez 
loin de l’autre; entre celles-ci, 
vers l’est se trouve la Cour 
avec son parc. Bruxelles a sept 
portes, sept églises principales, 
elle a sept familles aussi nobles 
qu’anciennes, qui jouissent de 
nombreux privilèges et, enfin, 
elle a sept échevins qui forment 
le Magistrat. Ce Magistrat est 
élu annuellement dans les sus-
dites sept familles. Les maisons 
de la ville sont le plus souvent 
bonnes et bien bâties, mais il 
y a aussi de nombreux beaux 
hôtels, en premier lieu celui de 
la Ville, avec une tour très belle 
et puis ceux des principaux 
seigneurs du pays... ».
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IMAGE DE COUVERTURE
Vue nocturne sur Bruxelles à partir de l’avenue 
Louise (M. Vanhulst, 2012 © MRBC)
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